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PROCES-VERBAL  
DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE BOËN-SUR-
LIGNON 

- Séance du 25 Septembre 2015 - 

 
Le vingt-cinq Septembre  deux mille quinze, à vingt heures, le Conseil Municipal 

régulièrement convoqué s’est réuni dans le lieu habituel de ses séances, sous la Présidence 

de Monsieur 

Pierre-Jean ROCHETTE, Maire. 

 

PRESENTS : Monsieur Pierre-Jean ROCHETTE ; Madame Arlette CELLIER ; Monsieur Franck VIAL ; 
Monsieur Stéphane PUPIER, Madame Sandrine ROUX ; Monsieur Christian AGÜERA ; Madame Marie-

Ange DAVENET ; Madame Laure CHAZELLE ;  Madame Alice DECHAVANNE ;Monsieur  Roland 
JANUEL ; Monsieur Christophe COMBE ; Madame Mathilde SOULIER ;  Monsieur Christophe SCHWING ; 

Madame Bernadette DELORME; Monsieur Roland RONZIER ;Madame Cécile THEVENON ;Monsieur Lucien 
MOULLIER ;Madame Christelle BRUNO ; Monsieur Thierry LEMAÎTRE. 

ABSENTS : Mme Séverine PAGE ; M.Robert REGEFFE ; Mme Evelyne GAUMON, M.Laurent GOURGAUD. 
 

Pouvoirs donnés en application de l’article L.121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales : 
 

MANDANT Madame Séverine PAGE MANDATAIRE Madame Sandrine ROUX 
MANDANT Monsieur Robert REGEFFE MANDATAIRE Monsieur Franck VIAL 
MANDANT Madame Evelyne GAUMON MANDATAIRE Monsieur Lucien MOULLIER 
MANDANT Monsieur Laurent GOURGAUD MANDATAIRE Madame Christelle BRUNO 

 
Avant d’ouvrir la séance et approuver le procès-verbal de la séance précédente, Monsieur le 

Maire souhaite  exprimer ses pensées émues suite au décès de  Mme Durris, Boënnaise très 

célèbre. Il adresse tous ses remerciements aux élus présents, M.Regeffe, M.Agüera, M. 

Moullier qui, à ses côtés,  ont assisté aux obsèques. Monsieur le Maire rappelle que Mme 

Durris et son feu époux, accompagnés de leur équipe,  ont lancé  à l’époque la journée du 

Boudin.  

I. Approbation de la convention entre la MJC et la Mairie de Boën pour la mise à 
disposition d’un intervenant. 

Mme Page explique que la MJC du Pays d’Astrée missionne un intervenant compétent dans le 
domaine de la danse africaine pour la commune de Boën lors des temps d’activités 
périscolaires conformément aux conditions définies dans la présente convention, à savoir :  
 

− Danse Africaine : 19 séances les mardis, à compter du 08/09/2015 jusqu'au 
09/02/2016 inclus, de 15h30 à 16h30, 
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Le prestataire, la MJC du Pays d'Astrée, recevra une indemnité forfaitaire de 30€ par séance, 
comprenant : 

− Les frais de déplacement de l'intervenant  

− Les temps de préparation et de bilan 

− La rémunération de l'intervenant, salaire et charges. 

 
 
Après avoir entendu cet exposé, en avoir délibéré, le conseil municipal décide à 
l’unanimité moins une abstention :  

− D’approuver la convention entre la MJC du Pays d’Astrée et la mairie de Boën sur 

Lignon. 

− D’autoriser Monsieur le Maire ou son adjoint délégué à signer la convention. 

Monsieur Moullier rappelle que sauf erreur de sa part, il avait demandé que soit fait un 

bilan des TAP, avec le détail des activités et le nombre des enfants inscrits. Il semblerait 

que ce bilan n’ait pas été présenté. Madame Chazelle indique que ce bilan a bien été 

présenté lors de la précédente séance du Conseil. Elle précise que, si cela n’a pas été fait, 

ce bilan sera remis sous forme écrite à l’Assemblée. 

 

II. Adhésion au service de système d’information Géographique WEB : 
GéoLoire42 

 

Monsieur Christian Agüera  présente à l’Assemblée  le service proposé par le Syndicat 
Intercommunal d’Energies du département de la Loire – SIEL- pour l’accès à la plateforme 
SIG départementale, Géoloire42®. 
 
Dans le cadre de sa mission de coordination des conventions de numérisation du cadastre, et 
conformément à ses statuts (articles 2-IV et 2-V), le SIEL intervient pour mutualiser un 
certain nombre de dépenses liées à l’utilisation du cadastre informatisé. Dans ce contexte, il a 
mis en place, avec ses partenaires, une plateforme cartographique à destination de ses 
adhérents. 
 
Lors de la réunion du 29/06/2015 le Bureau du SIEL a décidé l’évolution des compétences 
optionnelles existantes, fourniture de données cadastrales informatisées. 
 
 
L’offre de base comprend :  
 

1 Accès individualisé et sécurisé au portail www.geoloire42.fr  
2 Accès à l’application cadastre / PLU, exploitation du plan et de la matrice cadastrale 

(données Majics). 
3 Mise à jour des données cadastrales assurée par le SIEL. 
4 Intégration et consultation du PLU, s’il est numérisé selon les standards du CNIG. 
5 Consultation des réseaux électriques et gaz. 
6 Accès aux données du Référentiel à Grande Echelle de l’IGN. 

 
Ce service propose également les options suivantes : 
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Options Descriptif 

1 - Passerelle 
vers ADS 

Mise en place d'une passerelle vers un logiciel d'application du droit des 
sols. 

2 - Portabilité Visualisation sur tablette et/ou Smartphone 

3 - Grand public Interface Grand Public : diffusion de données ouvertes via Internet  

4 - Pack 4 
thématiques 

Ajout de données propres à la collectivité par thématique : Réseau 
d'eau, Assainissement, Signalisation, Points de collecte, etc… 

5 - Accès au 
logiciel ADS, 
Cart@ds 

Accès au logiciel d’application du droit des sols, permettant l’instruction 
des dossiers par la collectivité 

 
M. Christian Aguëra propose de n’adhérer dans un premier temps qu’à l’offre de base pour un 
contrat d’une durée de 6 ans, sachant que durant ce contrat il sera toujours possible d’élargir 
cette offre en prenant une ou plusieurs options. 
 
Après avoir attendu cet exposé et après en avoir délibéré, le conseil municipal 
décide à l’unanimité :  
 

- D’adhérer à GéoLoire42, à compter de l’exercice 2015 à l’offre de base pour une durée 

de 6 ans. 

-  De s'engager à verser les cotisations annuelles correspondantes de 280€/an. 
- De s’engager à s’acquitter de la déclaration CNIL AU-01 
- D'inscrire au budget les crédits nécessaires pour les cotisations  
- D’autoriser Monsieur  le Maire ou son adjoint délégué à signer toutes les pièces à 

intervenir. 
 

 
III. Approbation du règlement intérieur du local de la Sablière. 

Monsieur Stéphane Pupier présente à l’Assemblée  le projet de règlement intérieur du local de 
la Sablière. Il rappelle que, jusqu’à présent, il n’existait pas de règlement intérieur pour 
l’utilisation de celui-ci. Ce règlement permet donc de définir les utilisateurs potentiels et les 
règles de mise à disposition de ce local, situé dans un parc public. 
Monsieur Thierry Lemaître demande s’il sera possible de se garer sur le côté. M. Pupier 
répond par l’affirmative. Il précise que ce règlement a notamment pour objectif d’établir une 
priorité de réservation à la vie associative. Ainsi, cet été, une famille de Montbrison avait 
demandé ce local ; or, il est normal qu’en plein été, alors qu’il est beaucoup utilisé, ce soit les 
Boënnais qui, avant tout, en aient la priorité. 
Monsieur Moullier demande si ce local pourra encore être mis à disposition pour des 
mariages. Monsieur le Maire répond que les familles de Boën  pourront le réserver, mais une 
priorité sera donnée aux associations. 
 
Après avoir attendu cet exposé et après en avoir délibéré, le conseil municipal 
décide à l’unanimité :  
 
 -d’approuver le projet de règlement intérieur du local de la sablière 
 
 
IV. Acquisition d’un terrain au lieu-dit « la Fabrique ». 

 
Monsieur Christian Agüera rappelle qu’il avait été décidé lors d’une séance du Conseil 

Municipal du 18 Octobre 2011 d’acquérir une parcelle de terrain afin de créer une aire de 

retournement au bout de la route des Vines au profit des camions utilisés pour la collecte des 
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ordures ménagères. La commune de Boën devait acheter le terrain et celle de Saint Sixte 

s’était engagée en prendre en charge les travaux  de remblaiement et d’aménagement. 

Compte tenu de la complexité de la vente de ce bien en indivision, l’étude notariale en charge 

de cette transaction nous demande pour parvenir à la régularisation de l’acte de vente  une 

délibération à jour. 

Monsieur Christian Agüera propose, avec les mêmes conditions financières, à savoir un prix 

d’acquisition fixé à 0.30€ le m² soit pour les 2457 m², 737.10€ de valider cette mise à jour, 

afin de conclure la vente avec les consorts Bourg. 

Après avoir entendu cet exposé, en avoir délibéré, le Conseil municipal, décide à 

l’unanimité : 

- D’acquérir la parcelle AB 313 pour un coût de 737€10. 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou son adjoint délégué à signer l’acte notarié. 

 

V. Remplacement de deux lanternes cassées au parking de la cité scolaire de 
l’Astrée 

Monsieur Franck Vial   expose à l’Assemblée  qu'il y a lieu d'envisager des travaux de 
remplacement de deux lanternes cassées sur le  parking de la cité scolaire « Astrée ». 
M. Vial précise que ces lanternes sont à changer suite à un acte de vandalisme. 

Conformément à ses statuts (article 2 notamment) et aux modalités définies par son Comité 
et son Bureau, le Syndicat Intercommunal d'Energies de la Loire peut faire réaliser des 
travaux pour le compte de ses adhérents. 

Par transfert de compétences de la commune, il assure la maîtrise d'ouvrage des travaux 
faisant l’objet de la présente. Il perçoit, en lieu et place de la commune, les subventions 
éventuellement attribuées par le Conseil Général de la Loire, le Conseil Régional Rhône-Alpes, 
l'Union Européenne ou d'autres financeurs. 

Le montant total des travaux Hors Taxes est de 1727€. La participation de la commune 
évaluée à hauteur de 92%  est de : 1589€. Ces contributions sont indexées sur l'indice TP 12. 

 
 Après avoir entendu cet exposé, en avoir délibéré, le Conseil municipal, décide à 

l’unanimité : 

- De prendre acte Prend que le SIEL, dans le cadre des compétences transférées par la 
commune, assure la maîtrise d'ouvrage des travaux de "Remplacement EP parking 
citée scolaire Astrée" dans les conditions indiquées ci-dessus, étant entendu qu'après 
étude des travaux, le dossier sera soumis à Monsieur le Maire pour information avant 
exécution. 

 
VI. Vente d’une propriété appartenant à la commune de Boën sur Lignon : 
 
Monsieur Agüera explique que Madame et Monsieur Gilles Lapras  lui ont demandé de pouvoir 
acheter un local, propriété de la Ville,  situé au 58 rue de Clermont  et appartenant à la 
commune. Ce local, est cadastré AL 522. La surface au sol est de 24 m². Les acquéreurs 
souhaitent l’utiliser pour l’extension de leur magasin: ils en offrent 15 000 euros. 
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Monsieur Agüera propose de réaliser cette vente par acte notarié. 
M. Lemaître précise que lors de sa séance du 3/09/2012 le Conseil Municipal avait décidé 
d’acheter ce local pour le prix de 21 000€, après l’avis des domaines. 
M. Aguera explique qu’il y a beaucoup de travaux pour le remettre en état. Une première 
proposition avait été faite à 19 000€ mais elle a été déclinée, l’acquéreur ne pouvant aller au-
delà de 15 000€, du fait des surcoûts engendrés par l’extension de son magasin. 
Monsieur  le Maire indique qu’il y a encore un autre local à vendre à côté. M. Lemaître précise 
qu’il avait été acheté à 23000€. 
M. le Maire explique que  ces cessions sont justifiées par la volonté de supprimer en plein 
centre des vitrines inoccupées et sales, appartenant en plus à la mairie. L’objectif est de 
remettre des activités dans ces locaux. Certes, les prix ne sont pas très élevés, mais la mairie 
impose aux acquéreurs potentiels d’affecter ces locaux à de l’activité. 
 
Après avoir entendu cet exposé, en avoir délibéré, le conseil municipal, décide à 
l’unanimité: 

- De vendre la propriété située au 58 rue de Clermont aux époux Lapras au prix 
de 15  000 euros ; 

- D’autoriser  Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué à signer l’acte de vente 
notarié 
 

VII. Questions diverses 

 

Monsieur le Maire explique que le Préfet doit présenter le Schéma Départemental  de 
Coopération Intercommunale à la Commission Départementale de Coopération 
Intercommunale le 9/10. La Communauté de Communes du Pays d’Astrée siège dans 
cette instance et Monsieur le Maire y siège aussi au titre du Département. Il précise 
qu’à la prochaine CDCI ce schéma sera voté, sachant que les « urbains » représentant 
les territoires  roannais  et stéphanois détiennent la majorité des sièges de cette 
commission. 

 

Le prochain Conseil Municipal est fixé le vendredi 23 Octobre à 20h. 


